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licenciement economique et congé

Par atoutelek, le 21/05/2012 à 22:48

bonjour j'ai recu ma lettre d'entretien a mon licenciement et mon entretien et vendredi 25 hors
depuis plus de un mois on m'oblige a prendre mes RTT puis congés et a la date du 1 juin je
n'orais plus rien comment faire quel droit ai-je car je ne pense pas etre licencier avnt vu les
jour legal a attendre
je ne veux pas etre sans solde 
merci

Par P.M., le 22/05/2012 à 14:44

Bonjour,
Je ne comprends pas car normalement pendant la prise de jours RTT vous êtes payé et
pendant les congés payés aussi et d'ailleurs ceux-ci prolongeraient la durés du préavis...

Par atoutelek, le 22/05/2012 à 19:44

bonjour oui tout a fait je suis bien payé mais il me reste que 12 jour je croi et je n'est toujour
pa ma lettre de licenciement effectif juste l'entretien prealable pour si on regarde la loi il y a 7
jour apres l'entretien prealable pour recevoir la lettre de licenciement puis le peavis a faire
mais je n'aurai plus de congé d'ici la comment faire

Par P.M., le 22/05/2012 à 21:10

Mais ce n'est pas ce que j'avais compris car vous pouviez refuser de prendre des congés
payés par anticipation et de toute façon, lorsque vous n'en aurez plus, retourner travailler...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


